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( N° 186. ) 

SÉA.NCE DU 20 AVRIL 1836. 

RAPPOR.T 
Fait pœr M. KEPI'El"lr•œ, au, nom. de la Commission chargée de 
l'examen du projet de clt"strœfre les m:llages de Souqn«, Sur­ 
la-/Ieid, Playes et Séoheoal de la commune de Sprùnons pour 
les réunir à Ia commune d'Aywai1le, situées l'une et l'autre dans 
la prooiuce de Li'ége (1). 

MESSIEURS 1 

Par pétition adressée aux États-députés de la province de Liés:e, des hahitans 
de Sougné , Playes 1 Seeheval , Sur-la-Reid et Filovré , villages dépendans de la 
commune de Sprimont , ont demandé à être détachés de cette dernière com­ 
mune 1 pour être réunis à celle d'Aywaille. 

Les motifs avancés pour provoquer cette dislocation, sont : 
1 ° Que l'on a suivi pour ligne de démarcation entre ces deux communes 

l'ancienne limite des duchés de Luxembourg et du Limbourg, et que cette 
division a froissé des intérêts graves et fait naître de nombreux abus; 
2° Que la commune de Sprimont se compose de trente-six villages ou 

hameaux, et s'étend sur un périmètre de plus de trois myriamètres. 
Que les villages dont la séparation ~st demandée , sont situés à l'une des 

extrémités et éloignés du chef-lieu de cinq kilomètres, ce qui rend pénibles 
leurs rapports avec celui-ci, tandis qu'ils pourraient correspondre plus facile­ 
ment avec Aywaille, qui touche à leur territoire. 

D'autre part, sous le rapport de l'administration religieuse, la succursale de 
Sougné comprend des -villal)es dépendans de la commune d'Aywaille , savoir: 

(1) La Commission était composée Je MM. VAN DER l1ELEN, président, B, Du Bus, MAST DE 

Va.ns, HEPTlil, DE :NEF, Prasen, et KtFPENNE, rapporteu», 



( '.2 ) 
Rcmouclumps, Scrloz \ Quaveux, Noncevaux et lknoumonl 1 ec {f!IÎ foi! 1ia1!1·1• 
des lenteurs et des dillicultés dans toutes les circonstances où l'adruiuist rul ion 
rPlit.ric11sc doit êl re en relation avec les administrations r-ormuuuah's . 

Enlin 1 ces quatre villarrcs possèdout , à l'exclusion de la commune de Spri­ 
mont , et indivisément avec la commune d'Aywaille et quelques autres 
hameaux, une étendue de terrain d'une superficie d1· dix-neuf cents bon­ 
nir-rs , dont les 1: sont situés dans la commune d'Aywaillc, et To soulernont 
dans la commune de Sprimont. 

L'adminisLraLion de cette dernière commune ayant provoqué des plaintes 
SUI.' la aestion de la partie qui nppnrtient aux villages de Suu(p1l~, ])laye 1 
Sochoval et Sur-Ia-Heid , cette gestion lui fut ôtée et transférée à la commune 
d' Aywaille, co-possesseur indivis, par une décision des états-députés en date 
du 20 janvier 18:24. 

Aussi long-temps qu'ils feront partie de la commune de Sprimont 1 disent­ 
ils 1 ces quall·e villages seront exclus d'avoir des représentans dans la commune 
d'Aywaillc pour veiller à leurs intérêts : c'est par leur réunion qu'ils peuvent 
espérer de participer à l'adrninislraliou de leurs biens. 

La demande faite par les pétitionnaires n'est pas nouvelle : dès le 28 fé­ 
vrier 1821, elle avait été Formée au nom de ces quatre villages. auxquels s'était 
joint celui <le Filovré. 

Sous la date du 23 novembre même année, plusieurs habitans du village de 
Dolcmhreux qui faisait é(jalcment partie de la commune de Sprimont , avaient 
dernandè à former une commune distincte et séparée. 

Toutes ces demandes furent réunies et cumulées dans une même instruction , 
se rattachant à un centre commun, fa commune de Sprimont. 

Celle-ci s'étant opposée à cette dislocation 1 par des motifs qui étaient parti­ 
culiers aux villages de Dolembreux cl de Filovré, les états-provinciaux de Liége 
donnèrent un avis contraire, englobant dans leur décision les demandes des six 
villages, sans distinguer les motifs particuliers qui pouvaient appuyer les unes 
~L faire rejeter les autres. En conséquence ces demandes furent rejetées par 
arrêté royal du 27 septembre 18.28. 

Après un intervalle de quatre années, les habitans de Sougné , PIaye 1 Sécheval 
et Sur-la-Reid, séparant leur demande de celle qui était commune aux villages 
de Dolembreux et de Filovré 1 l'ont renouvelée par pétition adressée aux étals­ 
députés de la province de Liégé 1 le 20 mai 1832. 

Avant de rien statuer, la députation des états ordonna que les conseils com­ 
munaux d'Aywaille et de Sprimont seraient consultés dans une réunion 
extraordinaire 1 sous la présidence <l'un membre de la députation <le la province 1 
après avoir entendu les propriétaires intéressés. 

Le 23 août suivant, le conseil communal cl' Aywaille fut assemblé 1 et il s'ad­ 
joignit plusieurs propriétaires de la même commune, à l'effet de délibérer sur 
la demande des habitans de Sougné et des trois autres villages. 

Le conseil fut d'avis que la réunion intégrale des villaaes povallistes , 
c'est-à-dire, des propriétaires des dix-neuf cent bonniers indivis, était admis­ 
sible et présentait pour eux de g:rands avantages, sans en offrir également pour 
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fa <·omn11111t• d ,\~ \\:Hil<'. Mai~: il 111• consl'nlif ,'1 <'rlle d·11nion. tp1'ù ron<lilion qw• 
1<·1. n'q11<:1·;111s 11':1pporlcraicml :nH'111u· drtlr, <'I 1p1Ïls rn' pr<'t1d1·11i<'1tl aucune 
pnrt dans lt-s J>Ît•11s <L\3 "aillP 

Enlt'<' fi,s pi'OJ)l'<:l:1irrs qui avaient <:I<~ ad,ioinls nu conseil, trois furent d'nvis 
de n'admPIII'<' q11r b rt\u11ion in!{(p·alr d<•;; povnllisn-s. 

lin 1pialrit\11w consentit i\ la réunion ruèmc pnrt ioll«. 
H11il jours nprC:•1;; d Ir :n aoùt même année, le conseil communal de Sprimont, 

qui i,'llail adjoint i-galcnwnl plusieurs propriétaires de la commune, S<' réunit ù 
son Iour, <'! f111 d'avis <(UC la clr-mandr <lt•Y.iit ôt re n~jr!t~c. 

Eusuit o , le \i novcmlrro même annéc , les deux conseils communaux d'Ay­ 
waille f'! de Sprimont se réunirent sous la présidence de M. Je baron 
de Larubcrts, membre de la lh~pulation provinciale, en conformité de la décision 
ilu 20 juin précédcnt, pour dt\lihérer sur la demande des hahitaus clr Souané, 
Pl arc' Scchova l ('(, Sur-la-Heiil. 
JI résulte du procès-verbal de celle assemblée qnc Imit membres du conseil 

d'Aywaille étaient présens. 
Cinq out déclaré qu'ils étaient d'avis d'admot lrr la réunion, même parl ielle 

des poralistos. 
Deux 1 de n'admettre que la réunion iuLép,TalP. 
Un seul s'y est opposé. 
Le conseil communal de Sprimont était composé de neuf membres. 
Six 0111 déclaré qu'ils ne pouvaient consent i1· à fa séparation. 
Deux : qu'ils l'adructtaient , ù condition qnc les villarrcs séparés payeraient 

leur part dans la delle communale <le Sprimont. 
Un a demandé purement cl simplement la séparation. 
L'administration provinciale, après avoir pris connaissance de toutes les 

pièces de la procédure , a , sous la date du 17 janvier 183;5, donné son avis 
comme suit: 

)) Considérant qu'il résulte des diverses requêtes cl déclarations ci-dessus 
)) mentionnées , et de la position géorrrnpl1iquc dcSougné) Sur-la-Heïd, Plastes 
)) et Sechcoal , qu'il y a lieu, pour le bien être <les hahitans et la facilité des 
)) relations administratives 1 d'autoriser 1a réunion demandée <le ces quatre 
)) villages à la commune d'Aywaillc. 

n Considérant que les .hiens communaux <le la pavalléc étant indivis entre 
)) ces villages , cl une partie de la commune d'Aywaillc, c'est un motif pour 
)) les y réunir, dès qu'ils le demandent. 

n Que par cette considération le village de Filovré ne peut suivre le sort <le 
J) ceux de Sougné) Sur-la-Heùi, Playes, Secheoal, ni être séparé de Sprimont, 
Ji quoique povalliste , parce qu'il ne demande pas cette séparation et a un 
)) intérêt contraire. 

n Que l'assemblée des états s'était prononcée conlre la séparation, par la 
)> considération des embarras que présentait l'indivision des dettes et des pro­ 
)> priétés de la commune de Sprimont .1 et que les villages demandeurs en sépa-. 
J> ration, préLcndanL qu'il y a possibilité de foire cesser celle indivision, <-t 
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1) faisant (l,,~; propositim», qui l<'ntlr•111 ù al Icirulr» C<' 1111!. il y m11·;1Ît li1•1t 
1) d'a<'c1willi1· J., tlc---.mandP dl' s1{p,1rnl iou , si <'<'S proposit i011.s 1:1.1i<·nl d<'S l~tih 
,, réa li-.11:-- 1 

J) Esl inu- 

)) Qu'il y a lion (lf. )H'lll\OIH'('I' la 8l(paration des ,·illriw·s dr- ,\'ouyné. Sur-la- 
J) lleùl) Playes et ,5ed1c1•0/) d0 la coummue 1 l<· Spt-imont pour nulnnt <[li(', 
)) préaluhlement ~ les propri1\t1\s ,,1 los dC'tlcs indivisr-s r11t1'(' l'f'.'> quatre vîllau1•s 
)> ri la commune clr- Sprimont , seront les prf'ntÎÔr<'~ partag<-rs <'t les dernières 
>> liquidées. >1 

De ers dr-mn ndr-s r-n séparaï ion formées originairement pm· cldffr<'nlt·s Irae- 
1 ions dl• la commune de Sprimont 1 lun« par les habitans dP l>olernhr<'llX 

tcndante à former 1111c commune s{,parc\e 1 l'autre par les ]iabilaus <le Filcrné 1 

Sougné 1 Sur-la-JTeid 1 Playes cl Scchevnl 1 ponr ,~lt'<' rénuis ù la conuuuue 
d'Aywaillc , j} ne reste phis qn'ï't s'ocoupr-r de celle renouvelée par los ·v illag<'s 
de ,501tg11é; Sur-ùc-Ileùl, Playes et Scclicna; qui fait l'objet de la loi proposée, 

Pal' le plan fi[r,tnal if annexé au projet de loi , 011 voit que les quatre villages 
qui demandent la séparntion cl la réunion forment une section continue lou­ 
f}eanL la ri vière de I'Emhlève , limitée dans la moi! ié de Sil circonférence par 
la commune d'Aywaillc , dont le chef-lieu est distant. d'un demi kilomètre cl<­ 
la pointe <le cette section , tandis que le point le plus rapproché du chef-lieu 
<l<' Sprimont , est nu moins à trois kilomètres. 

Il résulte du tableau analyt iquc cp1c la population de la commune de 
Sprimont et des villages en dépcndans 1 est actuellement de deux mille sept 
cent soixante-huit habitans , dans lesquels les <1ualre villngcs , qui demandent la 
séparation, comptent pour cinq cent trois. 

L'étendue du territoire de Sprimont contient mille cinq cent quatre vintJl­ 
dix-sept bonniei-s , y compris celle des quatre villar;es susdits, qui en contieut 
quatre cent trente-sept. 

Les biens , dits de la pooaliete , qui appartiennent exclusivement 11. la com­ 
mune d'Aywaille et aux quatre ,,illarrcs dont s'atJÎl, concurrcru rnent avec celui 
de Filovré, consistent en mille neuf cents bonniers, dont mille sept cent dix-sept: 
sont situés dans la commune d'Aywaillo et cent quatre-vingt-trois seulement 
·dans la commune <le Sprimont. 

La division de la dette ayant été l'un des obstacles opposés à la dislocaiion , 
plusieurs habitons de Sougné et de Sécheval se sont réunis et ont passé un ac-le 
devant notaire, le 2~ janvier 1836 ~ où ils· exposent qu'au moyen des sommes ' 
exigibles , affectées an remboursement de ses rentes, et qni se trouveront 
bientôt disponibles, la dette communale de Sprimont sera réduite à quatre 
mille quatre cent quarante-trois francs quatre-vingts centimes, tandis qu'il lui 
restera encore un actif d'un revenu annuel en tentes, de quatre cent quatre­ 
vingt-deux: francs. et en biens communaux de diverse nature, cent quatre­ 
vingt-dix-sept bonniers. 

En supposant (rue les quatre villaaes représentent un huitième dans toute la 
commune 1 ils déclarent que , clans le cas de séparation prononcée , ils offrent 
de renoncer à leur part dans la communauté de l'actif, moyennant décharge de 



( . i ) 

leur quotité dans le pas.,if,, ou hien de supporter 1., pari qui IP11r sr-ra al ll'ilmfr 
dans les dettes en offrant de donucr g·arantÎC' hypotlu:cai1·c sur loru-s propriétés 
privées, à concnrrcuco d'une somme cl<· cinq mille francs, qu'ils offrent de· 
porter à huit millc , si cette augnl('ntation cstjuuéc nécessaire. 

C'est flans cel étnt qne le projet de loi a été présenté ù h Iéaislalnre l't. 
renvoyé à une eomruissio n . 

Depuis, l'administrai ion communale de Sprimont a présenté une pétition ù la 
Chambre pour s'opposer à la dislocation. 

C ' . . 1 ' l S ' l ')O 183(' ' ' . ' 1 ettc pétuiou est datcc l c , OU{pll' 1 c ,> mars ) , cl a etc rPnvoyce a a 
commission par décision du 1-4 avril. 

Elle est revêtue de sept siana turcs des ha bilans <le Sougné. 
A celte pétition se trouve annexé un Mémoire adressé à la Chambre; el sigllé 

par soixante-six habitaus des villages <le la commune de Sprimont, autres qw' 
ceux qui demandent la séparation, 

Une autre pétition datée de Sougné le 6 mars 1836 , avait encore ét<~ 
I I A fi présentée aux mémos ms. 

Ces pièces contiennen L les moyen& opposés à la demande , et ne sont qu'une 
répétition de ceux qui ont été avancés précédemment dans l'instruction faite 
par l'administration provinciale. Ils consistent dans l'inut ilil é d'une dislocation, 
dans l'absence d'une nécessité absolue ou d'un avantaae évident; 

Le danger de rompre des anciens rapports établis; 
Le rejet d'une première demande, 
L'opposition par une partie des habitans au nom desquels on demande la 

dislocation; 
L'indivisibilité de la dette; 
L'injustice de vendre leurs aisances communales pour éteindre la dette; 
L'insuffisance des biens comm unaux pour rembourser les capitaux ; 
L'inadmissibilité de la {p:tranlic offerte ; 

La barrière naturelle de la rivière ; 
La difficulté de la traverser en certains mo mens ; 

La distance du chef-lieu; 
Les embarras de dislocation ; 
L'existence d'une administration spéciale pour la povalée , 
L'inutilité de faire coïncider les limites de la commune avec les limites de l.1 

paroisse. 
La commission 1 après avoir pesé tous ces motifs et après avoir reconnu qtic 1 

par la position géographique des quatre villages qui demandent la dislocation, 
il y a un avantage pour le bien-être des habitans et la facilité des relations 
administratives, d'être réunis à la commune d'Aywaille, et qu'ils ont un 
intérêt direct à concourir à l'administration de cette dernière commune 1 à 
raison de la presque totalité de leurs biens communaux qui se trouvent situés 
dans cette commune, et dont la r,estion se trouve confiée à une administration 
qui, dans l'état actuel , leur est étrangère, et dans la conviction que cette 
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dislovat ion sera ut il« cl dun arnntai;c i-vidt>nl }HH1r cux , ~am, aur un da11nc1· 
pour la n1pturc d<· leurs arn·icns t·np11orls avec la connnune de Sprimont, don! 
la couuuuuauté se cornprn;c1·a encore np1·z's la dislocation 1 d'm11· populaliou dt• 
deux. mille deux cent soixante-cinq habitans , sur un lrn·iloil'c de qua Ire mille 
('PHI soixuute-cinq bouniers ; clic ne croit pas que le 1·cjct de la première 
demande puisse Former une fin dt· non recevoir invincible ù la seconde. 
prenant en considération q11P les motifs qui l'ont dicté , s'appliquent particu­ 
lièrement aux villages ile Dolembreux et de Fî1ovré qui se sont retirés de la lice. 

Si une partie dPs habitons de Sou[pté se sont opposés à la séparation , celle 
faible minorité, mise eu rcrra.rd de la population totale, doit céder au vœu de la 
majorité. 

Les difficultés que le passage de Ia rivière pourrait présenter dans certains 
niomcns pour cornrnuniquer avec Aywaille, ne seront pas supportées par les 
hahitans de Sprimont 1 mais par les vi11aacs réunis qui veulent bien en courir 
les risques. C'est donc sans fondement q11e les opposans se prévalent de cette 
circonstance. 

Comme la loi communale crue vous avez adoptée, a déferé dans l'art. HH , 
aux conseils communaux le soin de rérrler de commun accord le partage des 
biens de la communauté) ainsi que tout ce qui concerne les dettes et les 
archives des territoires séparés 1 la commission n'a pas cru devoir aborder les 
questions qui se rattachaient soit aux dettes de la communauté, soit au partaue 
ou à la destination de leurs biens 1 dont la solution est subordonnée à la sépa­ 
ration. En conséquence, elle vous propose d'adopter le projet de loi de sépara­ 
tion et de réunion proposé par le Gouvernement. 

Le Happorteu-r, 
U.EPPENNE. 

Le Président , 
l\'l, VAN DER BELEN. 


